Un parlement mieux informe

et plus implique dans la gestion
du budget de I'Etat

Jusqu’en 2005

Mesures nouvelles
par ministére :
97 votes en 2003

Services votés: 1 seul vote

94 % des crédits sont reconduits quasi-automatiquement d'une année sur l'autre (services votés), sans remise en
cause. L'essentiel des débats porte sur seulement 6 % du budget général.

A partir du 1er janvier 2006

47 missions,
47 votes

100 % des crédits sont discutés au Parlement par mission.



